
 

 

 

 

 

Modification de Droit Commun 

 

COMMUNE DE Mérignies 
 

Mémoire en réponse à l’avis des Personnes 

Publiques Associées 
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MRAE 

Remarques  Réponses 

 

Il est pris acte de cette 

remarque. 

CDPENAF 

 

Il est pris acte de cette 

remarque. 

Suite à ce courrier et à 

l’expiration du délai de 3 

mois, l’avis est réputé 

favorable. 

Département du 

Nord 

 

Il est pris acte de cette 

remarque. 

Chambre 

d’agriculture 

 

 

Il est pris acte de cette 

remarque. 
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Il est pris acte de cette 

remarque. 

 

L’emplacement réservé 

n°24 fera l’objet de 

discussion lors de 

l’élaboration du PLUi.  

CCI Grand Lille 

 

Il est pris acte de cette 

remarque.  

 


